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(représentants: G. Wilms et M. Alfonso, agents)
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Conclusions de la partie requérante

— constater que, en refusant de payer à la Commission des
intérêts de retard dus pour le paiement en retard de
ressources propres dans le cadre du régime ATA et en ne
modifiant pas sa pratique nationale en matière d'inscription
des ressources propres dans la compatibilité dans le cadre du
régime précité, la République portugaise a manqué aux obli-
gations qui lui incombent en vertu des articles 2, 6, para-
graphe 2, 9, 10 et 11 du règlement (CEE) no 1552/89 (1);

— condamner la République portugaise aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Le 21 février 1992, date de la constatation officieuse des
montants des dettes douanières en cause, ces montants n'avaient
pas été formellement contestés ni par les débiteurs ni par l'asso-
ciation garante et le paiement de ces dettes était garanti confor-
mément à l'article 6, paragraphe 1, de la convention ATA. Les
conditions pour l'inscription dans la comptabilité A des droits
constatés étaient par conséquent réunies.

Les montants en question auraient dû être inscrits dans la comp-
tabilité A et mis à la disposition du budget communautaire dans
les délais prévus par le règlement no 1552/89. Dans la mesure
où les autorités portugaises ont inscrit ces montants avec retard
au compte visé à l'article 9, paragraphe 1, du règlement no 1552/
89, le Portugal doit payer des intérêts de retard calculés confor-
mément à l'article 11 de ce règlement et, après le 31 mai 2000,
conformément à l'article 11 du règlement no 1150/2000 (2). Par
ailleurs, les autorités portugaises auraient dû avoir adapté leur
pratique nationale à la réglementation communautaire lors du
traitement d'un cas similaire dans le cadre de la convention
ATA.

(1) Règlement (CEE, Euratom) no 1552/89 du Conseil, du 29 mai 1989,
portant application de la décision 88/376/CEE, Euratom relative au
système des ressources propres des Communautés (JO L 155, p. 1).

(2) Règlement (CE, Euratom) no 1150/2000 du Conseil, du 22 mai
2000, portant application de la décision 94/728/CE, Euratom relative
au système des ressources propres des Communautés (JO L 130,
p. 1).
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Juridiction de renvoi

Symvoulio tis Epikrateias (Grèce).

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Theologos-Grigorios Chatzithanasis.

Partie défenderesse: Ypourgos Ygeias kai Koinonikis Allilengyis et
Organismos Epangelmatikis Ekpaidefsis kai Katartisis (OEEK).

Question préjudicielle

«Lorsque, s'appuyant sur un titre relevant, selon lui, du champ
d'application de la directive 92/51/CEE du Conseil, du 18 juin
1992, “relative à un deuxième système général de reconnais-
sance des formations professionnelles, qui complète la directive
89/48/CEE” (JO L 209), un ressortissant d'un État membre
demande aux autorités compétentes de l'État membre d'accueil
de lui permettre d'accéder à une profession réglementée dans cet
État ou d'exercer cette profession, ces autorités peuvent-elles
rejeter cette demande (et exclure ainsi totalement que l'intéressé
puisse accéder à la profession précitée ou l'exercer sur le terri-
toire de l'État membre d'accueil), au titre des dispositions des
articles 1, 2, 3 et 4 de la directive en cause, interprétées à la
lumière des articles 149 et 150 du traité instituant la Commu-
nauté européenne, au seul motif que le titre litigieux a certes été
délivré par une autorité de l'État membre de provenance, mais à
l'issue d'études suivies dans une mesure prépondérante dans
l'État membre d'accueil, auprès d'un organisme qui opère libre-
ment dans cet État, mais qui, en raison d'une disposition géné-
rale de la législation nationale, n'y est pas reconnu comme
établissement d'enseignement?»
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